
On ne peut porter des enchères qu'en s'adressant à l'un des avocats postulant près le tribunal de grande instance d’EVRY.
CONSIGNATIONS POUR ENCHERIR : 

 1er lot : 6.000 € - 2ème lot : 4.000 € - 3ème lot : 4.500 € (à l’ordre de CARPA séquestre)

VI218237 - IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISES A PRIX : 
1er LOT DE LA VENTE : 60.000 € - 2ème LOT DE LA VENTE : 40.000 €

3ème LOT DE LA VENTE : 45.000 €

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 
▶ A Maître Michel MIORINI, membre de la SELAS AVOCATS ASSOCIES MIORINI, avocat au barreau 
de l’Essonne, Résidence Le Féray, 4 rue Féray – (91101) CORBEIL ESSONNES, TEL. 01.60.90.13.13, 
site internet : miorini.com, dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
▶ Au greffe des criées du tribunal de grande instance d’EVRY, où le cahier des conditions de vente est déposé.
▶ Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

Sur les lieux pour visiter, où une visite sera organisée

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE

Au palais de justice d'EVRY (91), 9 rue des Mazières - EN TROIS LOTS
L’adjudication aura lieu le mercredi 12 septembre 2018 à 10h.30

Les biens et droits immobiliers suivants :
1er LOT DE LA VENTE : à ALLOS (04) - UN TERRAIN

cadastré section AE n°101 pour 29 a 73 ca, lieudit « Le Seignus Bas ».

2ème LOT DE LA VENTE : à ORSAY (91)
a/ sis rue Charles de Gaulle UN TERRAIN 

Cadastré section BE n°142 pour 39 ca, et section BE n°143 pour 1a 60ca
b/ sis 35 bis rue Charles de Gaulle - cadastré section BE n°144 à 146, section BE n°155 et 158 

3ème LOT DE LA VENTE : à SAINT AUBIN (91) - 4 PARCELLES 
de TERRAIN lieudit « La Fontaine Billehou » cadastrées section A n°5, 
section A n°6, section A n°7 et section A n°386 pour une superficie totale de 1 ha 45 a 18 ca.

 EMPLACEMENT de PARKING
pour véhicule automobile, au rez-de-jardin, par accès sous le porche et 
la rampe et à l’arrière de la construction, n°9 du plan (Lot n° 43 du RCP),
et les 28/6.135èmes de la propriété du sol

EMPLACEMENT de PARKING 
pour véhicule automobile, au rez-de-jardin, par accès sous le porche et la 
rampe et à l’arrière de la construction, n°10 du plan (Lot n° 44 du RCP),
et les 28/6.135èmes de la propriété du sol


